
Salle des fetes

Prix de la location de la salle des fêtes de Pelleport :

 Du 1/04 au 30/09 Du 1/10 au 31/03

 Pour les résidents  100 euros  120 euros

Pour les non résidents 300 euros 350 euros

 

Une caution de 750 euros est exigée à la signature de la convention de mise à disposition 
de la salle (obligation pour le locataire de souscrire une police d'assurances pour les risques 
locatifs garantissant les locaux pendant la durée de la mise à disposition).

 

Télécharger le fichier «Salle des fêtes.pdf» (192.9 Ko)

 

 

https://www.mairie-pelleport31.fr/_attachment/la-salle-des-fetes-article/Salle%20des%20f%C3%AAtes.pdf?download=true

